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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE CHARLEVOIX 
MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de 
Petite-Rivière-Saint-François, tenue le 27e jour de mars 2024, à

17h35. 

Tous les membres du conseil présent sur le territoire de la municipalité 
assistaient à cette séance et ont tous pu renoncer individuellement au 
délai de convocation afin d'ajouter un point à l'ordre du jour de ladite 
séance; soit monsieur le maire Jean-Guy Bouchard, qui assure la 
présidence de la présente séance, Jacques Bouchard, Israël Bouchard, 
Catherine Coulombe, Vivianne De Bock, Bernard Duchesne, tous 
conseillers(ères) formant quorum. 

M. Stéphane Simard, secrétaire-trésorier, assiste également à la
présente séance et agit à titre de secrétaire d'assemblée.

Il est constaté que tous les membres du conseil ont été convoqués à

la présente séance et donc, y sont tous présents. L'ordre du jour qui 
leur a été soumis dans l'avis de convocation était formulé comme suit : 

1- Ouverture de la séance
2- Adoption de l'ordre du jour
3- Avis de motion règlement 740
4- Dépôt et adoption du projet 1 de règlement 740 modifiant le

règlement de zonage no 603
5- Déneigement FIEF - Appel d'offres
6- Prolongation de la piste cyclable - Appel d'offres
7- Soumissions pour l'émission d'obligations (ajouté séance

tenante)
8- Période de questions du public
9- Levée de la séance

Rés.330324 
1.- Ouverture de la séance 

Il est proposé par Jacques Bouchard et résolu à l'unanimité des 
conseillers(ère) présents : 

Que la séance extraordinaire soit ouverte. 

ADOPTÉE 

Rés.340324 
2.- Ordre du jour 

Il est proposé par Jacques Bouchard et résolu à l'unanimité des 
conseillers(ère) présents : 

Que l'ordre du jour est accepté tel que présenté et modifié. 

3- Avis de motion du règlement no 740

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE CHARLEVOIX 

ADOPTÉE 

MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS 

AVIS DE MOTION 

Le membre du conseil Catherine Coulombe donne avis qu'il sera 
soumis, lors d'une prochaine séance, le règlement 740 modifiant le 
règlement de zonage 603 dans le but de modifier l'article 5.3.2 du 
règlement de zonage #603 afin de ne plus autoriser la classe d'usage 
Établissement de court séjour en zone U-13. 

95003 
















